
LA RECONSTITUTION 
DE LA POLICE À MARSEILLE 

(août 1944 - février 1945) 

" Le peuple de Paris sait qu'il peut compter sur la Police municipale. La 
police s'est bien battue dans les journées glorieuses ». Cette citation, tirée de 
L 'Humanité du 30 août 1944, est typique des art icles qui paraissent alors 
sur la police parisienne. La Police municipale qui s'est mise en grève à 99,7% 
le 15 août sur o rdre de la Résistance 1 et qui a participé act ivement aux co m
bats de la Libération mérite donc le respect aux yeux de la presse de 
l'époque. 

A Marseille, par contre, sa position est plus précaire ct plus compliquée. 
Les rapports sur sa participation à l'i nsurrection sont co nt radictoires. 
Elle a été désarmée par les Allemands, mais aussi par des groupes de résis
tance. Les FTP du groupe « Attila " n'ont-ils pas pris les armes d es com
missariats des Chartreux et de la Belle-de-Mai le 19 août? ! Il est vra i 

conformée aux vœux de Joseph Oarnand en créa nt 
" pour défendre les institutions de Vichy lors de l'insur

rec tion J . Cependant, à l'inverse de sa consœur parisienne, elle n 'a pas ral-

1. D'après Fernand Duruy, La Libération de Paris vue d'lin commissariat de police, Paris, 

Thorez, nO 8-9, 1974,p. 145. 
3. H.R. KEDWAKD, ln search of the maquis, Oxford, [993, p. 198. Cf. aussi AD Bouchcs

du-Rhônc,M6 11084b. 
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lié presque unanimement la Résistance cc qu i expliquerai t, d':lprès lbymond 
Aubrac, premier commissaire de la R.épublique, so n manque d'autorité après 
la Li bératio n ~. 

Une imflge négative 

Les agents qui sc sont mêlés au co mbat "ont bit « spontanément>'>" Cl 

non pas selo n des co nsignes précises comme à Paris. Le fait que les vin gt poli 
ciers tués dans la batai ll e de Marseille prov iennent tous des servÎces en te nlle 

souligne une différence de comportement entre eux cr leurs collègues Cil c ivi l. 
Mais il budrait tenir compte également des GMR (Groupe Mobiles de Réscn'c) 
marsei llais morts au combat, puisque, après avoir été renvoyés de la côte méd i
terra née nne sur ordre alle mand au début de l'été 1944, certai ns d 'c nt re eux 
so nt passés au maq uis dans l'Allier (Groupe « Provence ,», le Tarn (G roupe 
.. Mist r:d ») et la S8.ônc-ct- Loire (u ne partie d u Groupe ,( Camargue ») ". Ainsi 
l ';, bse ncl' relati ve: de la policc d ans les réc its de la Libérat ion à Marsei ll e 
s'ex p lique parce qu 'clic n' y a pas jo ué un rôle bien défini. C'est pour ccl.l 
qu't,I le n'a pu améliorer l'i mage publiq ue issue des« années Vichy ». 

Documents ct témo ignages permettcnt de faire quel ques constats il. ce 
SU j l·(. On remarqu e d'abord que cette image es t particu lière me nt mau 
va isc pour les fo r mations s p~'ciali sées dans le maint ien de l'ordre ains i 
q ue pour la police poli tique. Pour l-fenry Buisson, ( c sont les Renseigncments 
gé néra ux qui ont le p lus collaboré avec les A ll emand s ". Pour Madele in (' 
Baudoi n, résistante ct historienne, les GMR Ont été « redoutables» car" bien 
cNtraÎnés » ct « endoctrinés par la Ré-z.,'olution nationale " ' . Il n'cst pas sur
prena nt q ue ces deux bran ches aient été particu li è rement visées. Elles so m 
les cibles traditio nnelles de l'hosti lité envers la po licc françai se ct l'utilis:uion 
que Vichy t'Il ava Ît fait ne pou vait améli orer leur crédit :1Uprès de la popu · 

lation , Pour les GM R marsc illai s, d eux p héno mènes vena ic nt s'y ajoll " 

- .\gÎssant surtout loi n de la vi lle, la représentation d c Icurs activ ités pou .. 

4. R. Auhr;lc, 1(~ nH) ion.\t;c 4 févrÎer 1993. 
5. Comb,at)" .. , HTUC des Amis des J:'TPF, édi t ion spêc ialc " L'insurr·c..:tillll dl' M.\rsl'ilk .. 

. \Ol1tl9H 

l%l,p.-lS 
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vait être déformée par la distance et troublée par les agissements d'autres uni-
tés. 

- constitués p resque en tièrement - à l'exception des cadres - de jeunes 
qui voulaient ainsi échapper au STO, mais qui ont pu être uti lisés contre les 
réfractaires des maquis, ils ont suscité le dégoût. C'est ce que "on peut rele
ver dans un rapport des Renseignements généraux sur les opérations en Hautc
Savoie en février 1944 : 

« On critique généralement l'attitude de la Garde Mobile et des gardiens 
des GMR qui, en dépit des communiqués de presse, sont considérés comme 
particulièrement acharnés dans le combat et on ne craint pas de dire que beau
coup d'entre eux en entrant dans la police ont fait exactement ce que veu
lent les réfractaires: échapper au STO 

On peut ajouter que le discrédit de la police va bien au-delà de la seule 
question de la coll aborat ion. Une opi nion co urante, héritée de la III " 
République, veut qu e les policiers ne s'occupent que de leurs propres 
intérêts. Le 22 mai 1943, le préfet régional écrit au chef du gouvernement 
pour lui dire que " l'état d'esprit de la police s'apparente, à l'échelon des exé
cutants, à celui de l'ensemble de la population. Des résultats ne sont obtenus 
que par une volonté sans cesse manifestée des chefs ... Il apparaît en consé
quence opportun d'envisager un plan systématique de mutation de tout le 
personnel de la police marseillaise », Pour lui, cette attitude tient, en grande 

à la co rrupti o n des fonctionnaires. Il préconise des « solutions 
pour s'opposer aux « habitudes administratives» des policiers 

coupables de « donner trop fréquemment la préférence aux intérêts individuels 
sur la nécessité du service le. Il souligne ainsi la profonde différence de concep
tion q ui ex iste entre Vichy et sa police, au moins pou r ce qui concerne la 
conception de la fonction publique. Pendant qu e Vichy met l'accent sur le 
sens de l'Etat et du sac r ifice Il , ses policiers sont surtout soucieux du 
niveau de leurs traitements. 

p.98. 
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La Résistance reprend souvent à son com p te la même susp icion à 
l'égard d es vé ritables motivations des p ol iciers. A la Libérat ion, certai ns cr i

tiquent " l'égoïsme » d es policiers m arse illai s entrés cn 1943 pour éc happer 
au STO ct qui ava ient ainsi« sciemment ou inconsciemment servi /'ennemi '~ }) . 
Mais cc sentiment sc trou ve déjà d ans des documen ts datés de J'occupHio n 

ct ponant sur l'op pos iti on des policiers à Vich y. Un rapport du se rvice de 
rense ign em ents des MUR sur la p a rt ici pati o n d es pol ic ie rs a u Résea u 
Ajax Illet l'accent sur {Ous les ava ntages matériels dont ses membres béné · 
fic ient! ; cr un document sur la police répub licaine fu tu re souligne que c'eS l 

la faiblesse de so n sa lai re qu i cond uit le policie r « au découragement , (1 1fI 
nonchalance et ensuite à commettre des fautes graves dans le service ., I~ . Entre 

cette rep résen tat io n de la po li ce e t cel le d'une « po lice au se rvice dt! 
Peuple" q ue certain s rés istants souhaitent, il y a un profond fo ssé. 

Les police:) de la Résistance 

AV;int mê me la Li bération, la Rés istance a créé des structures impr L' 
gnées de C('[te volon té de se rvi r le peuple. Elles se situent H par nature à III 
charnii:rc entre formation de Ré:)istance et formation de Police C'es t 1..: 
cas des M ilices patr iot iqu es d o m la mi ss io n co mp rend " la défen:)e d i.' 
l'ordre public et de la v ic ct des biens des Français contre la terreur et la pro 
v ocatlOJl Lancées par les co mmunistes 17 ct reprises par le CN R dans SJ 

charte du 15 mars 1944, ces milices commencent à vo ir le jou r au printemps 
1944, avan t d 'êt re propul sées sur le deva nt de la scè ne à la Ljb~r;Hi o n. 

Pil'lTe l'iss ier, conseiller juridique (de tendance modérée) de Raymond Aubr;\(, 
soul igne rét rospectivement le carac.rère inévi table de ce[te si tuatio n dans les 
ci rctltl st;i ll ccs exceptionnell es du mo ment: " il est normal que lors dcs 
opérations dc Libération du territoire, les organismes de la Résistance ct le:) 
FFI aient procédé à de nombreuses arrestations en dehors de toute:) ln 
règ les légales ... C'étail ln guerre et il importait a·vant rout ql( 'die fUI 

12. I\l) ~..\(, 11 560, TI'Kt du Com ité départl·rncllt.d des FUJP .ldressé ,lUX p\,lil..·iers, 
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gagnée .. O n ne munit pas à la guerre les soldats de mandats d'arrêt pour les 
autoriser à faire des prisonniers )} I g . 

La majorité de J'opinion considère que l'épuration est inéluctable. Que 
cette purge puisse être menée par des organismes non-officiels après le départ 
d es Allemands susc ite les appréhensions de certains. Le Provençal crain t 
qu e, si la justi ce n 'cst p as exercée « comme elle doit l'être, par en haut "' , 
ell e se fera « par en bas ". par d es « jus ticiers» improvisés reco urant « à 
des vengeances personnelles » 19 , Pour d 'autres qui réclament cette« ju s
t ice populaire », il n 'est pas ques tion d'encourager le désordre o u même 
de co nto urner l'Etat. Ai ns i Marce l Cac hin cons idère qu 'elle répond aux 
« exigences de la conscience publique » et la vo it comme une (( garantie 
d'ordre» qui « aurait pu servir d 'exemple à la justice officielle », jugée tfOp 
lente et t Îmide 1o. Les uns e[ les aut res partagent donc l'id ée que la justice 
« par en bas» provient du fait que les insti tutions ne sont pas suffisam ment 
rétab lies pou r remp li r ce rô le. Pi erre Tissier le con firme: « l'intervention 
d irecte des organismes de la résistance était encore normale jusqu'au 
moment où les autorités nouvelles se troltvaient en mesure d 'assurer leurs 
tâches ,,11 . 

Ce n'était certainement pas le cas au lendemain de la libération de la ville 
puisque « le commissaire régional ne disposait que de quelques forces de police 
douteuses, et, en tout cas, désarmées » 2! . D'autre part, une gra nde partic de 
l'Evêché - le Commissariat central - ava it été la proie d ' un incendie mys
térieux pendant la bataille " et les GMR n'étaient pas seulement discrédités, 
ils éta ient encore absents. 

Mais, à côté de la police régulière ct des organismes de résistance, il existe 
d'au tres candidats au maint ien de l'o rdre : les militaires. Or Raymond 
A ubrac ne veut à aucun p rix utili ser l'armée américaine, au moins pour ne 
pas ris quer d'indisposer la popu latio n l'. Quant à l'armée française, ses 
t roupes « avaient quitté la région pour poursuivre leur progression plus au 
nord » . 2} 

Dans ces conditions, « l'ordre devait être maintenu sans recours à la 

18. AN FI A 3349, dossicr IV-p, r<tpporl Jur/263/851, 212 .. su r la situation de la rëgio n 
de Marsei ll c » adressé au min ist re de l' Inlérieur, S février 1945. 

19. Le Provençal, 29 seplembre 1944, cité par Pierre GUIRAI., Libération de Marseille, 
Paris, 1974, p. 139. 

20. L'Hu manité, 8 octobre 
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force d'aut::UH que les contacts avec le pou vo ir cen t ra l restaien t in cc r
clins (le prcmÎèr tra in cnrrc Paris ct Ma rseille nc circule que Ic 9 octobre). 

l. es autorités loca les ont dû sc débro u ille r seules . Elles o nt essayé très 
vi te de rétablir les pouvoirs d'Etat. R ay mond Aubrac J créé, dès son ar ri 

vée, " de police populaires à partir des effectifs armés de /" 
Résistance Ces forces, appelées Fo rces répub li ca in es de 
sécu r i t~ (F.R.S.), rirent une partic de leurs membres des Milices patriotiques, 
nuis elles ne mettent pou rtant pas fin III acelor~all"ITl (" 

nO l11 e. Leu r mission co mpre nd « la 
collaboré avec l'ennemi », « la surveillance de toules opérations 

at( ravitaillement de la population àvi/e el la lutte contre /(' 
marché noir ,, ! '< , Il n'est pas questio n pour autant qu'elles rempbcent la polit): 

régul ière. Ellc doivent p lutôt lui êt re su bo rdonnées, leurs me mbres é ta IH, 

au m o in s e n théorie, " placés sous les ordres directs ... du commissaire de 
police Cependant très peu d es p remiers arrêtés du comm issaire rég io 
nal portent su r ces FR S, alors que la plupart concernent le rétablissement 
d 'o rga n ismes d 'Etat. Ils remette nt en place sans tarder les institutions 

polic iè res. Mais, pour passe r d e ce stade th éo rique à la réalité d'un Etat no n 

seul ement reconstrui t mais réhabili té, il faut que ses inst itu t ions reprennen t 

confiance en clIcs. 

Cunstruire une nouvelle police 

Cette réhabilitatio n est déterminée par des facteurs internes ct ex te rn es 

à la police. Elle commence pa r la nomination d e policiers rés is tants com m e 
chefs. Ils SOnt cho isis pour la plupart pa rmi les membres d u réseau Ajax. Ccs 

.( pa rac h utages }} crée nt d es fru strations notamment parmi leu rs collègucs 

membres d'autres réseau x qui se plaignent de voir leur p o ssib ilités d e 
promotion ainsi réd uites ·;: . Dan s un e lett re d u 30 septembre 1944, Je nou
veau secrétaire général pour la police marseil b isc, Etienne Mercuri, un socia

liste d 'origi ne corse, évoq ue directement la question de l'atti tude de la police 

so us Vichy . Ilia présente co mme fondam enta lement ré publicaine, hériti ère 
de la po lice de la !lI" République qui « a toujours été profondément attachée 
au régime ct quel/cs que soient les nuances des Gouvernements qui sc soni 
succédés " et qui « S'l'st lOujours montrée fermement décidée à défendre av ec 
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mement pénible» 
sa grosse majorité, a vu s'installer au pouvoir des hommes, tels que Darnand, 
Déat et autres », au point qu'à « plusieurs reprises le cas de conscience 
s'est posé,' se soumettre ou se démettre » . Mais Alger aurait don né des 
instructions pour rester en p lace afin d'entraver "action de Vichy ct de ren
seigner la Résistance. C'est ainsi que se seraient formés des réseaux et 
que la police est devenue une victime de l'occupation ct un acteur de la 
Libération: « la position de la police était alors particulièrement dangereuse 
et nombre de nos camarades ont payé de leur vie leur dévouement pour la 
cause de la Patrie » . 3 1 

Cette lettre contie nt des vérités. Il est vrai que les instructions de la 
Résistance incitent les policiers à rester à leur poste pourvu qu ' il s s'en ser
ve nt pour saboter l'action du régime )l. La police marseill aise a eu ses vic
times. Outre les morts des combats de la Libération, elle a perdu dix 
ho mmes en 1939-1940, dix- neu f sous les bombardements entre mai et 
août 1944, six autres tués ou fus illés sous l'occupation et huit morts en dépor
tation. D'ailleurs, pour appuyer cette image d'une police souffrante, la 
municipa lité marseillaise a attribué à sept des 73 rues débaptisées à la 
Libération des noms de po liciers résistants JJ

• 

Cependant, cette lettre tente de minimiser le rôle de la police en faisa nt 
silence sur les victimes de la répression, J uifs et communistes en particulier. 
Mais, pour notre propos, la question de la déformation de la vérité est moins 
importante que l'existence même de ce plaidoyer. L'installation de nouveaux 
chefs rés istants à la tête de la police lui donne plus d'assurance et permet une 
présentation plus positive de son activité antérieu re. 

Cepe nd ant le nouveau chef de la police marseillaise ne nie pas qu'il y 
a eu des policiers collaborateurs et qu'une épurat ion est nécessaire. Pour 
Raymond Aubrac, c'est « une opération très urgente et essentielle au réta
blissement de la légalité républicaine »". E n dépit des difficultés morales et 
p rat iqu es qu ' elle so ulève su rtou t pour les fonctionnaires qui o nt servi 
dans plusieurs départements et qui font l'objet d'enquêtes dispersées, elle 
a eu lieu très vite. Etienne Mercuri souligne que la police a procédé très tôt 
« aux arrestations des suspects dans son sein », non seu lement parce que « la 
Police qui représente l'autorité devait donner l'exemple pour assurer cette 
autorité .~,J-", mais aussi parce qu'il fallait redonner confiance au public et per-

31. AD M6 11560, lettre du secrétaire général au commissaire de la Républ ique. 30 sep
tembre 1944. 

32.AN F I 
1989. 
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mettre à l'inst itu tion de se concentrer au plus vi te sur ses tâches principales. 
Il fal lait rassurer les agents restés en fonction en clôturant rapidcmcnr 
l'épuration. Certainement s'agissait-il aussi de désamo rcer le 
épuration non officielle. Dès octobre 1944, 
indiquer que« l'épuration dans la Police doit 
maternent terminée 

Cette célérité n'a pas empêché l'épuration d'êt re particulièrement 
sévère par rapport à celle d'autres corps de l'Etat, bien au contraire. Sur 21 7 
dossiers concernant des policiers marseillais ct examinés entre la Libération 
cr janvier 1945, on compte 90 révocations, 16 mises à la retraite d'office, T7 

sus pensions, 96 internements ct 26 renvois devant la Cour d e j ustiù" 
Etienne Mcrcuri peut donc affirmer « qu'aucune adminÎstration n'a effcc
[ué d'une façon aussi rapide qu'étendue l'épuration dans ses services ". Il peut 
faire constater que les sanctions affectent « plus particulièrement les cadru 
supérieurs ,,;7, ce qui va à j'encontre de l'idée reç ue scion laque1\e l'épUL1 -
tion admi nistrative aurait touché de préférence les « lampistes ». Localement, 
les décrcts du commissaire de la République ne laissent auc un doutc sur cc 
point. Les numéros spéciaux du Bulletin officiel du Commissariat régional 
de la République qui contiennent des récapitu latifs sur les sanctions prises 
permettent de constater que 7% des décisions seulement concernent des gar
diens de la pa ix. Des tro is intendants régionaux de la police, seul Robert 
Andrieu. membre d'un important réseau de rés istance. a gardé une place dans 
l'administration. Mais aucun des deux autrcs ne sera fus illé. D 'ailleurs la grâü: 
de l'intendant Mathieu et de so n adjoint Panebœuf provoquera un grèvt..' de 
la cour de justice. 

Des changements structurels 

L'épuration touche aussi les services. Ceux qui proviennent directement 
de Vich y sont sup primés . C'est le cas de la D élégatio n régionale des 
Renseignements généraux, version provinciale des Brigades spéciales pari 
sit..'llnes établi e à Marseille en juin 1944 et abolie dès la Libération. Mais les 
nou veaux se rvices ne son t souvent que des avatars des anciens, un si mple 
chant:;cmenr d'étiquettes \ ~ . Si la« Police nationale j> créée par la grande réforme 
de 1941 reprend so n ancien nom de {( Sûreté natio nal e}' (qu'elle gardera 
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jusqu 'en 1966), l'é tatisation n'est pas remise en cause. Si les CRS rem
placent les GMR, ils n 'en rep roduisent pas mo ins le même statur .l? 

Cette continuité tient à deux raisons. D 'abord, ces créations ne sont pas 
vraiment d'inspiration vichyste. Des polices municipales avaient été étatisées 
auparavant (dont celle de Marseille en 1908) ct la décision de Vichy s'i ns
pirait d'un projet des années trcote émanant du Syndicat des co mmis
saires . Quant aux GM R, ils prennent pour exemple les réserves des gardiens 
de la paix créées en 1937 en Seine-et-Oise~O . Il faut tenir compte ensuite du 
souci d'efficacité de ceux qui décident après la Libération de la reconsti tution 
de la police. Ils préfèrent retenir « les institutions du passé.» qui offrent l'avan
tage d'une « structure éprouvée.», rassurant les «hommes susceptibles de 
contracter des engagements '». D'où la préférence des nouvelles auto ri tés pour 
une synthèse entre la tradition et la nouveauté dans les organismes créés qui 
doivent tirer «( leur force intrinsèque à la fois de la structure éprouvée de ce 
moule et du loyalisme patriotique des hommes neufs... qui les constitueront »~I . 

Etant donné le discrédit qui touche les forces d u maintien de l'ordre à 
la Libération, c'est su rtout en ce d omaine qu'ont lieu les principales 
retouches structurell es. La création des CRS es t décidée avec une rapidité 
particulière. La proposition date du 29 novembre. Les décrets de dissolu
tio n d es GMR et la formation d es CRS sont pris le 8 décembre. Leur 
application a surtout lieu en février 1945. Le ministre de l'Intérieur, le socia
liste Adrien Tixier, veut empêcher toute «( nouvelle discussion au sein du conseil 
des ministres ou ailleurs »~2 . C'est le signe de la vo lonté de contrôle du gou
vernement sur les initiatives locales, tandis que, de son côté, Raymond Aubrac 
insiste sur « la nécessité d'assurer aux autorités gouvernementales la possibilité 
de s'appuyer sur une police forte».o. Si, pour lui, la si tuation appelle un ren
forcement des FRS, pour T ixier et le gouverne ment, il faut u n grand o rg..1-
nisme nationa l qui unifi era les polices supp létives. 

Le recrutement des CRS doit venir des GMR et de ces polices, car elles 



506 SIMON KITSON 

leur incorporant les éléments potentiels de désordre n'était pas sans rappe
ler la snlution originale trouvée après la révolution de février 1848 et 
ayant abouti à la création de la Garde nationale mobile » ~ ';. Cependan t, en 
1944, le recrutement des CRS prévoit un tri sévère aussi bien parmi les anciens 
GMR que parm i les membres des polices suppl étives. Les autorités veulent 
cn excl ure « les éléments potentiels de désordre» pour ne conserver que les 
" bons éléments » 4 (" Elles désirent reconst ituer L1 ne police forte. 

Une réhabilitation difficile 

Cette volon té souligne la faiblesse persistante de la police en place. Le 
préfet des Bouches-du-Rhône est im e au début d e 1945 qu'à Marseil!<

de 600 agents désarmés par les Allemands ou les FFllors de 1" 
n'ont pu être encore munis de l'arme qui leur est indispensable 

Dour assure'-leur se,-vlcc Les effectifs continuent de poser problème. Cette 
dénoncée en octob re 1944 persis te en février 1945. D e nOlll 

brcux policiers ont quitté leur fonction, ga rdiens engagés un iq uement 
pour échapper au S'fO ou agents suspects de collaboration révoq ués ou sus
pendus ~s . Il est très difficile de recruter à cause « 

tement par rapport au coût de la v ie et à l'effort 
1944, cinq ca ndidats seulement se sont présentés parution d'u ne 
anno nce dans les journaux. E n décembre, les engagements ne compen
se nt toujou rs pas les départs puisque « 51 gardiens ont ét é recrutés contre 
84 d(:missions ". L'insuffisance du corps urbain est « telle que le recrutement 
de 2.000 agents serait nécessaire ", vues les « tâches multiples que la Police 
doit assumer " alors '~ . 

En effet, au lendema in de la Libération, elle se trouvl.: confrontée à un 
gra nd nom bre de crÎn1 es de d ro it commun, des ga rd es statiqu es particu 
liè reme nt lourdes, un o rdre public difficile à maintenir ct de nombreuses et 
délicates tâches politiques (répression des faits de collaboration, etc.). Si tous 
les serv ices d e po lice sont débordés, les besoins sont particul ièrement 
prl.:ssants dans le domaine du maintien de l'ordre. Les corps urbains,« aptes 
à maintenir l'ordre dans les circonstances normales » , son t comp lètement 
" insuffisants pour les cas exceptionnels» ' 1. 

5 1. ~ Mémoire pour la reconstitution ... ", op. cit 
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Depuis la Libération, le contrôle des mouvements issus de la Résistance 
est d evenu un enjeu important pour le pouvoir central. On sait que le 
gouvernement, par ses décisions des 29 octobre ct 1 ,., novembre 1944, a pris 
position par rapport aux Mil ices patriotiques. Elles « ne sont pas dissoutes 
ou interdites en tant que telles mais il est rappelé que nul, en dehors des auto
rités régulières, ne peut .. procéder à des opérations de police » , De fait , « le 
gouvernement a rendu leurs agissements illicites» car la population 
s'inquiète ct « commence à s'étonner que les décisions prises demeurent à l'état 
de principe et ne passent pas à la réalité » . Cette « position de fermeté à l'égard 
du eN R et des Milices Patriotiques et .. l'urgente reconstitution de la Police 
Mobile ... sont liées » 5!, Pour sa part, la police se plaint des activités des polices 
parallèles qui mettent en cause son autorité à tous les niveaux, individuel 
co mme inst itutionnel. 

Sur le plan individuel, les rapports permettent de répertorier trois 
sortes de remises e n cause : 

-l'arrestation de policiers par des « éléments sans mandat )~ ce qui pro
duit un effet désastreux sur le moral des hommes et dans l'opinion SJ

• 

- les agressions « sans provocation » contre des agents par des membres 
des Milices patriotiques qu'ils interpellent H

• 

- ies paroles injurieuses adressées aux po liciers, comme celles que 
rapporte un gardien de la paix intervenu lors d'un incident qui opposait une 
officier FFI à un traminot S~ . 

Sur le plan institutionnel, la police est remise en question par les 
demand es d'envoi de ses hommes dans l'armée pour compenser leurs 
agissements sous l'occupation et prouver ainsi leur patriotisme. Un tract du 
comité départemental des FUJP s'adresse à eux en leur disant : « Au 
moment où la Libération de notre pays se poursuit, au moment où le mot 
d'ordre est « à Berlin », votre place est dans les rangs de l'Armée populaire 
sur le front »'~ . La poursuite des arrestations irrégulières a un effet semblable 
de contestation du pouvoir policier. Après l'enlèvement et l'exécution du 
chef FFI de Marignane (suspecté d'avoir été membre de la Mi lice française) 
par des membres de la Milice patriotique de Marseille, le commissaire de la 
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S'i l Y a d e tels abus ' \ on peut auss i légit ime ment supposer qu e b 
police a tendance à les grossi r, comme elle a pu grossir le nombre d'exécutions 
som maires; un des chefs de la po li ce aurait fourni à Paul Haag. deu xième 
cOll1 mi ssaire de la Rép ublique, le chiffre très excessif de 800 que celu i-ci, tout 
comme Pi erre G uiral qu i rapporte le pro pos, est im ait hors de p ro po r
t io n '>'J. C'est une façon pour elle de pousser à la norma li sati on. 

En fait , toute si mplifi cation des positions se rai t inadéquate. Le soutien 
il la poli ce régu lière contre J'activité des mo uvem ent s (, pOpll-

» ne ré lèvc pas de J'action d'agents de l'Etat bo urgeois s'op posant;l 
la volon té du pe upl e ou de la Résistance. Le désarmcmc lH d es Milic es 
patriotiq ues devra beaucoup aux interventions de Maurice T horez ct aux prÎs.:s 
de positio n des responsables des mouvements en faveu r du respect de la léga
lité rép ubli cai n<::. C'est cc que reco nnaît Ray mo nd Aub rac le 15 déce mbre 
1944 ":. Quant aux critiques contre ces mouvements « populai res » , elles éllu
!lcnt aussi d es résistants eu x- mêmes qui se moq uent de l'i ntl:ttÎo n (\<:: 
g'11o ns et dénolH:ellt les adhésions incontrôlées ''' . Ces crit iq ues rejoigncnt 
les inquiétudes de la population. L 'op in io n ne do ure pas de l'i mporta nce du 
soul èvement populaire, mais elle souhaite au plus tôt le retour à la IlOrl1l :t1c. 
Mil ices patrio tiques, FF l ct FRS sont ainsi destinées à di sparaître pa rcc que 
trop assoc iées à la période qu i vient de s'éco ul er. Georges Carrot les com 
parc " pa r lcur organ/Mtion, leur rôle, leur recrutement et leur meJ1U
lité » aux forces populaires du passé e t même à la Mili ce rra nça i se "~ . Cette 
dernière comparaison appel le la prud ence pu isque tout, dans l'orienta tion 

Id,,,,,, ''''·'''''' ''''',cdc b Poli,,, "",b,1e 'u '0"''''''''' '''' 1""""1' . .1, ' .... '1""·' ,, ' 1<0')'), 
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politique et idéologiqu e, les oppose aux Milices patriot iqu es. Pour au tant, 
la similitude des noms a pu entraîner une association ct servir ceux qui sou
haitent cette normalisatio n, même si l'on se garde bien de comparer ouver
tement ces poli ces irrégu lières ct la Mi lice française 6J

• 

Ainsi, le terrain d'une réhabilitation de la police dans J'im médiat est p ré
paré par des retouches structurelles, par 1'épuration et le renouvellement d'une 
partie du personnel, ce qui permet de donner à l'institu ti on un e assu
rance nouvelle. Mais, en fin de compte, le retour rapide à un système de police 
d'Etat incontestée relève surtout du climat poli tique et de l'opinion du moment. 
Malgré la volonté exprimée de ne plus entendre parler de la III' République, 
le système qui s'installe, avec le consentement de la population, est une sorte 
de Front populaire bis sur fon d d'affrontement entre « ceux qui veulent la 
t ransformation par l'Etat et ceux qui aspirent à la transformation de 
l'Etat »1>4 . Mais, co mm e l'écrit Robert Paxton, « ce que choisissent tous les 
partis, sans oublier le peF, c'est l'ordre, ce n'est pas la Révolution» 6$ , 

Simon KITSON 


